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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 47, insérer l’alinéa suivant :

« Pour le successeur du LRU, une solution souveraine sera recherchée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise vise à inscrire dans l’actualisation de la loi de 
programmation militaire la nécessité de prioriser une solution souveraine pour le successeur du 
LRU. Cette précision était présente dans le rapport annexé de la précédente loi de programmation 
militaire ; elle ne figure plus dans son actualisation, alors que les deux consortiums français 
missionnés par la DGA (Thales/ArianeGroup d’une part et Safran/MBDA de l’autre) et l’entreprise 
française Turgis Gaillard développent tous les trois des alternatives potentielles.
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Lors des auditions, la ministre Catherine Vautrin a déclaré que le choix du successeur du LRU 
serait arrêté à la fin du mois d’avril 2026, en plein débat sur la programmation militaire des années 
à venir.

Ce calendrier pose un problème de méthode ; l’Assemblée va débattre du dimensionnement d’un 
programme dont les orientations seront décidées juste après l’examen du projet de loi 
d’actualisation de la LPM.


